
Cellule interministérielle de crise

COVID-19 – CIC thématique / Sécurité civile
Approvisionnement en masques des services d’incendie et de secours

Les services d’incendie et de secours (SIS), en tant qu’intervenants de première ligne et premier
maillon de la chaîne de soins, sont amenés à utiliser des masques chirurgicaux ou des masques
FFP2 lorsque les sapeurs-pompiers sont engagés sur les missions en présence de cas suspects ou
confrmés COVII--9.喼
La CIC a validé le ratachement des SIS au schéma d’organisation logistique de distribution
des masques mis en place par le centre de crise sanitaire (CCS) du ministère des solidarités et
de la santé, avec Santé publique France (SPF).
Ainsi,  la  doctrine nationale d’usage des masques doit  prendre en compte les SIS comme
bénéficiaires de masques, compte tenu de leurs missions喼
Par  SIS,  s’entendent  les  services  départementaux  d’incendie  et  de  secours,  le  service
départemental et métropolitain d’incendie et de secours, les services d’incendie et de secours en
Corse, la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et le bataillon de marins-pompiers de Marseille喼

Processus d’approvisionnement     :  
 l’EMIZ, sur la base des volumes prévisionnels hebdomadaires maximum défnis ci-après

(cf喼 tableau n°9), confrme chaque vendredi avant 99h00 à la cellule logistique du CCS, le
volume  de  masques  commandés  à  destination  des  SIS喼  L’EMIZ  informe  la  CIC  des
quantités commandées ;

 La cellule logistique du CCS confrme la commande à la plateforme nationale SPF : SPF
intègre les quantités concernées pour l’approvisionnement de ses plateformes zonales
(cf喼  annexe  n°2)喼  La  cellule  logistique  nationale  traite  les  éventuelles  difcultés  et  informe
régulièrement la CIC des quantités commandées et délivrées ;

 Le correspondant de la plateforme zonale SPF confrme à l’EMIZ la date de prise en
charge : le retrait est normalement planifé à partir du mercredi suivant la commande à
94h喼 L’EMIZ organise une prise en charge unique auprès de la plateforme SPF puis veille
à la livraison des quantités  prévues  dans les SIS喼  Le COZ informe la  CIC des quantités
reçues.

À noter, les commandes des 2 premières semaines ont d’ores et déjà été livrées dans les CH supports des
GHT. Les EMIZ veilleront à organiser la récupération par les SIS, en lien avec les ARS. De même, la
commande centralisée de la semaine 14 pourra être prise en charge par les EMIZ dans les plateformes
zonales SPF le jeudi 2 avril.

Cas particulier des SDIS ultramarins     :  
Compte tenu du mode d’approvisionnement spécifques, les commandes sont transmises par
l’EMIZ directement à l’ARS喼 Ces commandes sont prises en compte, sous le contrôle de l’EMIZ,
via les stocks du centre hospitalier support du GHT de ratachement du S-IS :

 CHU de la Guadeloupe pour le S-IS .79
 Hôpital du Marin pour le S-IS .72
 CH Andrée Rosemon de Cayenne pour le S-IS .73
 CHU La Réunion pour le S-IS .74
 CH de Mayote pour le S-IS .76

Cete procédure est communiquée aui ARSS, aui MII,, aui services préeectoraui et aui SIS喼
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